
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LE HAUTE 

VALLÉE DE L’YZERON (SIAHVY)   
  

Intitulé du Poste : Chargé de missions assainissement Non Collectif 

et Assainissement Collectif 

 

 

 

MISSIONS PRINCIPALES  

- Animer, coordonner et assurer un suivi technique, administratif et budgétaire du Service Public 

d'Assainissement Non Collectif (SPANC) en lien avec le prestataire de contrôles. 

- Gestion de branchements neufs en lien avec l’entreprise prestataire, participation au 

recouvrement de la PFAC (vérification sur terrain),  

- Participation au suivi administratifs des contrôles, Gestion des dérogations pour 

l’assainissement collectif et non collectifs, réclamations des usagers 

- Suivi avec le responsable technique de la DSP assurée à ce jour par la société Suez Eau France 

(suivi des ouvrages spécifiques, des stations de traitement et de leur programme 

d’autosurveillance…) 

- Programmer et assurer pour les petites opérations de prestations de services ou de petits 

travaux : expertise, chiffrage, lancement des études ou travaux, contrôle, réception (petits 

travaux, gestions des boues, prestations d’analyses)  

- Participations et assistances administratives à la rédaction des documents administratifs de 

document réglementaires (RPQS, SISPEA, autorisation d’urbanisme en l’absence de l’absence 

de l’agent dédié à cette mission, dossier de demande de subvention…) 

- Participer à l’élaboration des pièces administratives et techniques des marchés de travaux, 

Missions du poste 

 

Filière Technique  

Poste ouvert aux cadres d’emplois des adjoints techniques ou Technicien territoriaux, par voie de mutation, 

détachement ou inscription sur liste d'aptitude ou à défaut par voie contractuelle à titre dérogatoire par 

rapport aux candidatures de fonctionnaires (Art. L332-14 du code général de la fonction publique)  

Un contractuel peut être recruté sur ce poste dans l'attente de recrutement d'un fonctionnaire. Le 

contrat proposé ne peut excéder un an, renouvelable dans la limite d'une durée totale de 2 ans.  

 
Siège administratif : Vaugneray (déplacements réguliers sur le territoire du SIAHVY et du SIAHVG) 

TEMPS COMPLET 

Poste compatible avec une journée de Télétravail par semaine. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426684


ACTIVITES COMPLEMENTAIRE  

▪    Assurer le remplacement des autres agents techniques durant les absences 

Liste des missions non exhaustives en raison de l’adaptabilité du service public 

 

 

 

 

- Temps de Travail mutualisé avec le SIAHVG. 

- Caractéristiques : Déplacements occasionnels - Véhicule de service. 

- Rémunération : Traitement indiciaire, Régime indemnitaire, chèques déjeuners d’une 

valeur faciale de 8€  (3€50 à charge de l’agent) 

- Autres avantages : Participation à la complémentaire santé et prévoyance ; Adhésion au 

CNAS (chèques vacances, coupons sport, participation billetterie culturelle, séjours...) ; 

Prise en charge de 75 % des abonnements aux réseaux de transports en commun. 

 
 

 

SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : 

 Sous la responsabilité directe du responsable du service Technique  

RELATIONS INTERNES : 

- Etroite collaboration avec les agents du SIAHVY  

- Échange d’informations avec l'autorité territoriale 

RELATIONS EXTERNES : 

- Relations quotidiennes avec les usagers, les entreprises du territoire ainsi que les Mairies 

membres des SPIC 

 

 

SAVOIRS : 
- Connaissance réglementaire en matière d’assainissement 

- Connaissance réglementaire en matière de commande publique 

- Aisance informatique 

- Maîtrise du logiciel SIRAP 

SAVOIR FAIRE : 
▪    Rigueur 

Positionnement hiérarchique 

Compétences requises  

Spécificité du poste 



▪    Réactivité,  

▪    Polyvalence, 

▪    Disponibilité 

SAVOIR ÊTRE : 

▪    Qualités relationnelles 

▪    Sens pratique 

▪    Capacité d’adaptation 

DIPLÔMES REQUIS :   
- Formation ou diplôme facultatif (facilitant l’accès) : BTS métiers de l'eau ou licence pro protection 

de l'environnement spécialité eau et environnement 

PERMIS B obligatoire 

 

 


